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Editorial, 

La croissance et le développement du Groupe s'appuient sur des valeurs fortes 
profondément ancrées dans notre histoire : proximité, éthique, performance et 
simplicité. Notre management est pleinement inspiré de ces valeurs, qui sont 
également au cœur de nos relations avec l'ensemble de nos parties prenantes : 
collaborateurs, clients, fournisseurs, actionnaires, partenaires ... 

Acteur de référence dans le négoce de matériaux de construction, le béton ainsi 
que la menuiserie industrielle, nos équipes sont implantées largement sur le 
territoire national. 
Partout où nous sommes présents, nous attachons la plus grande importance à agir 
de façon irréprochable afin d'exercer nos activités avec intégrité. 

Le code de conduite anti-corruption définit les normes de comportement 
applicables à nos activités et expose les lignes directrices pour les décisions que 
les salariés du Groupe peuvent être conduits à prendre sur divers sujets d'ordre 
éthique. Ce code s'inscrit dans le cadre de l'obligation légale de la loi dite 
Sapin 2 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la 
corruption _et à la modernisation de la vie économique. Il reprend des principes 
déjà formulés dans notre charte des achats responsables antérieurement 
adoptée par l'ensemble des activités. 

L'intégrité en affaires participe à la bonne réputation du Groupe. C'est l'adhésion 
de tous aux principes fondamentaux de ce code qui garantira nos succès futurs. 

Il nous appartient, collectivement et individuellement, d'adopter ces règles afin 
d'incarner nos valeurs et engagements au quotidien. Je compte sur vous tous pour 
agir en ce sens. 

Benoit Hennaut, 
Président du Directoire 
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jJi middlenext 

Code de conduite anficorruption Middlenext 

Le code de conduite anticorruption Middlenext (le Code) se réfère à la Convention des Nations 
Unies contre la corruption et s'attache à lutter contre toutes les formes de corruption. 

Ce Code fait partie intégrante du règlement intérieur de l'entreprise. 

Toutefois, un document ne peut aborder tous les cas de corruption et de trafic d'influence 
pouvant se produire dans le cadre des activités quotidiennes ; chacun doit donc exercer son 
propre jugement et faire preuve de bon sens. En cas de doute sur la conduite à tenir, chaque 
entreprise s'appuie sur les outils d'aide et de conseil qu'elle a mis en place ainsi que sur un système 
d'alerte interne. 

Ce Code pourra être révisé. 

lob 

Le Code s'applique à tous les collaborateurs des entreprises et/ou des groupes qui adoptent le 
code de conduite anti-corruption Middlen�xt. 
Chaque collaborateur se doit d'adopter un comportement exemplaire au sein de chaque 
entreprise et ne rien faire qui soit contraire aux règles comportementales définies dans ce Code. 
Toute question d'un collaborateur sur l'application du Code ou sur son interprétation doit être 
remontée à son supérieur hiérarchique ou au référent désigné par l'entreprise. 

Définitions 
- La corruption est un comportement par lequel une personne ( agent public ou personne privée)
propose, demande ou accepte directement ou par le biais d'intermédiaire un don, une offre ou
une promesse, des présents ou des avantages quelconques en vue d'accomplir, de retarder ou
d'omettre d'accomplir un acte entrant d'une façon directe ou indirecte dans le cadre de ses
fonctions afin d'obtenir ou de conserver un avantage commercial ou financier, influencer une
décision.
On distingue deux types de corruption
- La corruption est active lorsque c'est la personne qui corrompt qui est à l'initiative de la
corruption.
- La corruption est passive lorsque l'acte de corruption est à l'initiative de la personne qui est
corrompue, c'est-à-dire de la personne qui accomplit ou n'accomplit pas un acte en échange
d'une contrepartie.













CHARTE DES ACHATS ETHIQUES DU GROUPE HERIGE 

OBJET 
La charte des achats éthiques pose les fondements de la politique des achats responsables 

applicables au Groupe HERIGE et à ses fournisseurs. La démarche des achats éthiques 

prolonge nos valeurs d'entreprise socialement responsable qui intègre les piliers 

environnement, social et économique. 

Cette charte définit les engagements de tous les acteurs impliqués dans le processus. Elle 

couvre l'ensemble des familles d'achats réalisés par le Groupe HERIGE. 

LES ENGAGEMENTS DU GROUPE ENVERS SES FOURNISSEURS 
L'acheteur véhicule l'image de son activité et du Groupe à l'extérieur : son éthique 

personnelle, sa probité, son professionnalisme impactent la réputation de l'entreprise. Par 

conséquent, il se doit de : 

1 ° Traiter les fournisseurs équitablement 
Au cours d'un appel d'offre, fournir les mêmes informations aux prestataires consultés par 

le biais d'un cahier des charges par exemple, demander les mêmes délais et évaluer les 

offres selon les mêmes critères objectifs : santé financière du fournisseur, qualité, coût, 

conditions d'approvisionnement, engagement RSE ... , 

De même une remise en concurrence régulière est souhaitable. 

2° Respecter la confidentialité des informations commerciales et techniques 

communiquées par un fournisseur 

Toutes les informations relatives aux achats ne doivent en aucun cas être divulguées à des 

tiers et à fortiori aux autres fournisseurs consultés afin de respecter le libre jeu de la 

concurrence. 

De même un acheteur veille à ne pas fournir d'informations commerciales ou techniques 

stratégiques lors de ses échanges ou consultations avec les fournisseurs. 

3° Appliquer la transparence et la traçabilité tout au long du processus achat 

En termes de transparence, les acheteurs doivent être capables d'expliquer les raisons 

objectives de leur choix. Ils doivent se montrer impartiaux vis-à-vis des promesses, des 

engagements, des contrats, des délais de paiement conclus avec les fournisseurs. Cela 

vaut aussi pour le traitement des litiges et conflits éventuels susceptibles d'intervenir tout au 

long des relations commerciales. 




